Qu’es-ce que le rôle propre infirmier ?
Par M.C. Cabrera Limame.

L’identité professionnelle infirmière repose sur rôle prescrit (par un médecin) et sur le rôle propre infirmier. Or ce rôle propre est peu connu. Cette méconnaissance pouvant entraîner confusions ou malentendus, nous vous proposons une lecture historique de la professionnalisation infirmière. Puis nous analyserons l’application du rôle propre infirmier en santé travail.
Cornettes et blouses blanches :
A la fin du XIX ème siècle, le monde médical est bouleversé par des découvertes et des innovations qui modifient les pratiques mais aussi la pensée et les comportements. S’affrontent alors les religieuses hospitalières (comment, de jeunes blancs-becs prétendent commander aux épouses du Christ !) et les jeunes médecins pasteuriens épris d’asepsie (la cornette des Sœurs de la Charité serait un véritable nid à microbes …) Les cléricaux vivent mal les progrès techniques et le nouveau rapport au corps du patient. Pour eux, priorité est donnée au salut de l’âme, le malade incarnant la passion du Christ et la religieuse la Pieta.  Face à ce conflit et aux nouveaux besoins en personnel formé et adapté aux nouvelles techniques, les médecins modernes prônent le recrutement de « personnel instruit, jeune et malléable. » (Dr BOURNEVILLE) Echaudé par la résistance des religieuses soignantes, les médecins organisent et contrôlent soigneusement les écoles infirmières, alors que dans les pays anglo-saxons, ce sont des infirmières expérimentées qui enseignent aux futures nurses, dans la lignée de la 1ère chercheuse en soins infirmiers : Florence NIGHTINGALE. Britanniques et nord américaines élaborent des théories en soin infirmier, débattent, publient, tandis qu’en France on en reste à la technique (hygiène et asepsie) et à la soumission. Le professeur CALMETTE est catégorique : « L’infirmière doit apprendre à servir d’abord, à ne jamais marcher devant le médecin, mais à le suivre. » Le diplôme d’état est créé en 1938. Il signe le début de la professionnalisation du métier d’infirmière comme auxiliaire médicale. La loi de 46 confirme l’infirmière dans un rôle strictement limité à la prescription médicale.
Rôle prescrit et rôle propre :
La formation infirmière se développe vers toujours plus de technique et de curatif jusqu’en 1961 où l’on voit apparaître la notion d’Homme sain, de globalisation du soin, du rôle d’éducation auprès des malades. Les monitrices (infirmières enseignantes) s’ouvrent aux sciences humaines et prônent une approche plus globale du patient avec une approche relationnelle. Mais comparée à ses collègues étrangères (britanniques, nord américaines, suissesses) l’infirmière française, trop médicalisée, néglige l’approche humaine. La réforme de l’enseignement en 1972 est le point de départ d’une révolution culturelle : de nouveaux outils méthodologiques (le concept de soin infirmier et de plan de soin infirmier) donnent une autre dimension à l’identité infirmière : d’auxiliaire médicale, on évolue vers l’autonomie à partir de la réflexion sur les compétences infirmières spécifiques. L’infirmière n’est plus une « pousse seringue » mais réalise en équipe un projet de prise en charge globale de la personne. La loi de 78 est une avancée significative en donnant aux infirmières une relative autonomie. Elle confère un statut à 3 niveaux : le rôle propre infirmier contribue à développer des actions en matière de santé ; le rôle prescrit correspond à l’application des prescriptions médicales ; il y a interdépendance entre professionnels de la santé. En outre, le texte précise le rôle infirmier en matière d’éducation, de prévention, de formation et d’encadrement. Les infirmières sont très attachées à cette définition du rôle propre infirmier : il leur confère initiative, autonomie et créativité. Elles ne sont plus de simples exécutantes mais développent des projets de soins curatifs, préventifs, palliatifs et éducatifs. La recherche en soins infirmiers est reconnue, même si elle est souvent monopolisée par les cadres infirmiers.
Explication de texte :
L’article R 4311-1 du décret n°2004-802 du 29/07/2004 précise que « L’exercice de la profession d’infirmier ou d’infirmière comporte l’analyse, l’organisation, la réalisation de soins infirmiers et leur évaluation, la contribution au recueil de données cliniques et épidémiologiques et la participation à des actions de prévention, de dépistage, de formation et d’éducation pour la santé. » Il s’agit de :

- protéger, maintenir, restaurer et promouvoir la santé physique et mentale des personnes ou leur autonomie, en vue de favoriser leur maintien, leur insertion ou leur réinsertion dans leur cadre de vie,

- concourir à la mise en place de méthodes et au recueil d’informations utiles aux autres professionnels,

- participer à l’évaluation de la dépendance des personnes,

- participer à la prévention, à l’évaluation et au soulagement de la douleur et de la détresse physique et psychique des personnes.
Relèvent du rôle propre les soins liés aux fonctions d’entretien et de continuité de la vie et visant à compenser un manque ou une diminution d’autonomie d’une personne ou d’un groupe de personnes. Pour ce faire, l’infirmière identifie les besoins de la personne, pose un diagnostic infirmier, formule des objectifs de soins, met en œuvre les actions appropriées et les évalue. Elle dispense des soins visant à identifier les risques et à assurer le confort et la sécurité de la personne et de son environnement et comprenant son information et celle de son entourage :

1 soins et procédés visant à assurer l’hygiène de la personne et de son environnement,

2 surveillance de l’hygiène et de l’équilibre alimentaire

3 dépistage et évaluation des risques de maltraitance,

12 installation du patient dans une position en rapport avec sa pathologie ou son handicap,

13 préparation et surveillance du repos et du sommeil,

19 recueil des observations susceptibles de concourir à la connaissance de l’état de santé de la personne (température, pulsations, pression artérielle, rythme respiratoire, poids, évaluation de la douleur)

40 entretien d’accueil privilégiant l’écoute de la personne avec orientation si nécessaire,

41 aide et soutien psychologique,

42 observation et surveillance des troubles du comportement.

Et en santé travail ?

Le rôle propre infirmier s’applique à la prise en compte de la santé des salarié(e)s lors de projets de prévention et de promotion de la santé au travail dans une prise en compte globale de la personne, dans ses dimensions physiologique, psychologique, économique, sociale et culturelle. 
Ces soins, préventifs et curatifs, font l'objet de consultations infirmières en santé travail qui se déclinent à partir des risques professionnels et de la demande des salarié(e)s : prévention des accidents de travail et des pathologies professionnelles, études de poste, maintien dans l'emploi des personnes fragilisées par l'âge ou le handicap, attention portée aux personnes en situation de précarité, accompagnement et orientation de personnes en souffrance au travail, alerte et veille sanitaire auprès du médecin du travail et du CHSCT, travail en réseau.
Quelques exemples pour illustrer notre propos :

Assurer l'accueil des nouveaux embauchés, les informer sur les risques professionnels et sur les mesures de prévention mises en place ; animer une action de sensibilisation du personnel de la restauration à l’hygiène alimentaire ; former les sauveteurs secouristes du travail ; former les salarié(e)s à «gestes et postures », à « Ecole du dos » ; participer à la réflexion sur le choix d’équipements de protection individuelle ; quantifier l’hydratation et l’élimination d’opérateurs exposés à la chaleur ; collecter et analyser des dosimètres de bruit d’une équipe ; recueillir les plaintes dans le cadre d’une « épidémie » de TMS ; conseiller des salarié(e)s souffrant de troubles nutritionnels en lien avec des horaires d’équipe ou de troubles du sommeil avec le décalage horaire de déplacements professionnels ; accueillir, écouter un salarié perturbé par son entretien individuel d’évaluation et contrôler sa tension artérielle ; vérifier l’installation ergonomique d’un poste de travail informatique ; pratiquer l’écoute empathique et la relation d’aide avec les personnes en souffrance au travail.
Souvent, l’action menée comprend une part de :
- rôle prescrit : « Vous vaccinerez Mr DUPONT contre la Leptospirose selon le protocole défini, après avoir interrogé le salarié sur les contre-indications définitives et temporaires. »
- rôle propre : expliquer au salarié la maladie provoquée par des leptospires, ses modes de contamination dans l’entreprise, les actions de prévention retenues sur le site, la conduite à tenir en cas d’exposition accidentelle.
Même chose pour les examens complémentaires : « Pratiquer, pour toute visite périodique un contrôle urinaire, un examen visuel et, pour les personnes exposées au bruit, un audiogramme » relève de la prescription médicale, avec le retour d’information de l’IST vers le médecin du travail (« transmission ciblée » dans notre jargon) alors que l’analyse du résultat, l’information du salarié, le conseil et l’orientation sont liés au rôle propre.

Pour faire simple : le rôle prescrit est lié à une ordonnance ou à un protocole médicaux : urgences, vaccinations, examens complémentaires ; le rôle propre, c’est … tout le reste !
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